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Demande de la Namibie d'augmenter son quota de
thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (BFT) pour le porter à 600 t

(Document présenté par la Namibie)

1. 	Introduction

La Namibie souhaite exprimer son appréciation au Président de la Sous-commission 2 et au Secrétariat de l'ICCAT pour le processus transparent et constructif entrepris afin de réviser le schéma d'allocation actuel pour le thon rouge (BFT).


2. 	Situation actuelle

La Namibie détient actuellement un quota de 50 t de thon rouge. Tous les navires namibiens opèrent en dehors des zones de pêche traditionnelles de cette espèce. Par conséquent, les captures de thon rouge ne pouvaient être déclarées que dans deux circonstances :

· Si une pêcherie dirigée était mise en place ; ou
· Si des prises accessoires avaient eu lieu dans des pêcheries ciblant d'autres espèces, comme c'est le cas pour plusieurs autres CPC.

Étant donné que la Namibie n'a pas de pêcheries de prises accessoires de thon rouge, et que le quota actuel est trop faible pour soutenir une activité dirigée et économiquement viable, le pays est effectivement empêché de participer activement à cette pêcherie.


3. 	Plan de développement de la pêcherie dirigée

La Namibie a élaboré un plan visant à mettre en place une pêcherie dirigée sur le thon rouge en coopération avec des partenaires internationaux expérimentés possédant l'expertise technique nécessaire.

Le plan inclut :

· Acquisition de navires équipés de manière appropriée ;
· Mise en œuvre complète des systèmes de suivi, contrôle et surveillance (MCS), des systèmes de suivi des navires (VMS), des systèmes de déclaration électronique (ERS) et des systèmes électroniques de documentation des captures de thon rouge (eBCD) ;
· Coopération avec le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) pour la collecte de données scientifiques et biologiques ; et
· Création d'opportunités d’emploi et renforcement des capacités nationales.

Pour ces raisons, la Namibie demande que son quota soit porté à 600 t, un niveau qui permettrait de :

· Réaliser les investissements nécessaires pour rendre la pêcherie économiquement viable ;
· Fournir un quota minimum raisonnable par navire ;
· Faciliter un transfert efficace du savoir-faire technique ; et
· Jeter les bases du développement de pêcheries similaires dans l'hémisphère Sud.


4. 	Importance stratégique pour un État côtier en développement

Le secteur de la pêche est une pierre angulaire de l'économie nationale et du développement durable de la Namibie. Le développement d'une pêcherie alternative à celles qui sont déjà soumises à une forte pression est essentiel pour la diversification et la durabilité à long terme.



Un quota de 600 t permettrait à la Namibie de :

· Créer des emplois et générer de la valeur ajoutée au niveau national ;
· Renforcer sa contribution scientifique et technique à la gestion régionale des thonidés ; et
· Promouvoir une plus grande participation des États africains à la gouvernance internationale des pêcheries.

Bien que la Namibie ait utilisé son quota actuel, elle a été contrainte de le transférer à des tiers, car 50 tonnes ne permettent pas une exploitation viable.

Sans quota adéquat, la Namibie ne peut pas pêcher ;
sans pêche, elle ne peut pas démontrer l'utilisation ; 
et sans pouvoir démontrer l'utilisation, elle ne peut pas demander d'augmentation.

Cette approche perpétue les inégalités et empêche de fait les pays en développement de participer à la pêche au thon rouge.

De plus, le critère actuel « CPC en développement » crée des inégalités : les CPC dont les allocations sont supérieures à 1.000 tonnes reçoivent 40 tonnes, tandis que celles dont les allocations sont inférieures à 1.000 tonnes ne reçoivent que 20 tonnes. Au total, 280 tonnes sont distribuées selon ce critère, mais l'équité exigerait que ces 280 tonnes soient réparties plus équitablement entre les CPC en développement ayant des allocations minimales (« détenteurs de petits quotas»). Ce critère devrait donc être appliqué de manière uniforme, en tenant compte à la fois du stade de développement et de la capacité de pêche réelle.


5.	Utilisation de la réserve de 1.000 tonnes

Le système d'allocation actuel prévoit une réserve de 1.000 tonnes. La Namibie propose qu'une partie de cette réserve soit attribuée aux CPC en développement ayant des allocations minimales et présentant des plans vérifiés de développement des pêcheries dirigées.

L'attribution de 600 tonnes de cette réserve à la Namibie lui permettrait de lancer une pêche responsable et traçable, pleinement conforme aux objectifs de conservation et de gestion de l’ICCAT.


6. 	Conformité avec les principes de l’ICCAT et le droit international

La proposition de la Namibie est conforme à :

· L'article 11 de l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons (UNFSA), qui reconnaît le droit des États côtiers à un accès équitable aux ressources partagées ; et

· La Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13), qui encourage la participation équitable et effective des États côtiers en développement aux pêcheries thonières.

Accorder à la Namibie un quota qui lui permette une participation réelle renforcerait l'équité, l'inclusivité et la crédibilité du processus d'allocation de l'ICCAT tout en préservant la durabilité du stock.


7.	Engagement envers la durabilité et l’application

La Namibie réaffirme son engagement total envers toutes les mesures de conservation et de contrôle de l’ICCAT, notamment :

· Traçabilité électronique,
· Surveillance VMS,
· Déclaration en temps opportun, et
· Respect des exigences en matière d'inspection et d'observateurs
8.	Conclusion

La Namibie demande respectueusement que son quota de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée soit porté à 600 tonnes. Ce niveau représente le minimum nécessaire pour établir une pêche dirigée viable, durable et entièrement contrôlée.

Le maintien du « ratio d'utilisation » pénalise les pays en développement et les empêche de participer efficacement à la gestion de cette ressource.

L'octroi de ce quota à la Namibie contribuerait à une répartition plus équitable des possibilités de pêche, renforcerait la durabilité et améliorerait la légitimité du processus décisionnel de l’ICCAT.
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